
La Sorbonne
Amphithéâtre Liard

17 rue de la Sorbonne 75005 Paris

Des droits et libertés  
fondamentaux du salarié

vendredi 10 avril 2026 
9 h 00 › 16 h 30



PROGRAMME

09 h 00	 Accueil des participants

	 Des droits et libertés fondamentaux en général 
	� Présidence : Philippe FLORES, président de la chambre sociale de la Cour de cassation

09 h 30	 Ouverture des travaux

09 h 40 	 Les qualifications 
	� Jean-François CESARO, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas,  

co-directeur du Laboratoire de droit social
	 Grégoire DUCHANGE, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

10 h 40	 Pause

11 h 00	 Le contentieux
	� Jean-Jacques GATINEAU, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 

SCP Gatineau Fattaccini Rebeyrol
	 Christophe RADE, professeur à l’Université de Bordeaux 

12 h 00	 Pause déjeuner

	� De quelques droits et libertés fondamentaux en particulier 
	� Présidence : Anne-Marie GRIVEL, avocate générale à la chambre sociale  

de la Cour de cassation

14 h 00	 Ouverture des travaux

14 h 10	 La vie privée du salarié
	� Isabelle GOULET, avocate au Conseil d’État et à la Cour de cassation, SCP Rocheteau, 

Uzan-Sarano-Goulet
	 Pascal LOKIEC, professeur à l’Université Panthéon-Sorbonne

15 h 00	 La liberté d’expression du salarié
	� Julien ICARD, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas,  

co-directeur du Laboratoire de droit social
	� François PINATEL, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, SCP Fabiani-Pinatel

15 h 50	 �Table ronde – Droit et pratiques du contentieux des droits et libertés fondamentaux
	 Animateur : Arnaud MARTINON, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas

	 Intervenants :
	� Sophie GUENIER LEFEVRE, première présidente de chambre, Pôle social,  

Cour d’appel de Paris
	 Sandrine LOSI, avocate associée, Capstan Avocats
	� Marie-Noëlle KATCHADOURIAN, maître de conférences à l’Université de Caen-Normandie, 

avocate associée, Fidal Avocats

16 h 30	 Clôture du colloque 

Nombre de places limité. Veuillez vous munir d’une pièce d’identité. 



Inscription
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